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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

déchets
Question écrite n° 119390

Texte de la question

M. Alain Moyne-Bressand attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie, chargé du commerce, de l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme,
des services, des professions libérales et de la consommation, sur la question du nouveau barème 2012
présenté par Eco-emballage pour le recyclage des déchets. La Fédération française des industriels charcutiers,
traiteurs, transformateurs de viandes, (FICT) rassemble plus de 200 entreprises françaises, principalement des
PME qui produisent chaque année plus d'un million de tonnes de charcuteries dont près de 70 % vendues sous
emballage au rayon libre service des grands magasins. Grâce au code des usages de la charcuterie qu'elle
partage avec les artisans charcutiers-traiteurs, la FICT protège et développe la fabrication traditionnelle et la
qualité des produits considérés par les Français comme un élément important de leur patrimoine gastronomique
et culturel. Malgré des efforts constants des industriels, la situation économique se dégrade. En cause, la
pression de la grande distribution qui refuse la hausse des prix et ne veut pas tenir compte de la réalité
économique d'une filière qui, de l'élevage à la transformation porcine, est en grande difficulté. Selon les
dernières données fournies par France Agri Mer à l'observatoire des prix et des marges, le résultat net moyen
de cette industrie est de 0,8 % du chiffre d'affaires. Aussi, toute nouvelle charge devient insupportable pour les
PME. Parmi ces charges en constante augmentation, se trouve celle du recyclage des déchets. S'il est
indéniable qu'il faille améliorer et contribuer à ce recyclage, le nouveau barème présenté par Eco-emballage à
compter de 2012 prévoit une augmentation estimée à 25 % entre 2011 et 2015, alors même que des
augmentations de 25 % puis 7 % ont d'ores et déjà été pratiquées ces deux dernières années, soit au total 67 %
d'augmentation entre 2009 et 2015 ! Cette situation, issue des mesures votées lors du Grenelle II, change
durablement l'ampleur financière à la charge des PME. Ces mesures sont d'intérêt général et ne doivent donc
pas être prises en charge par un seul acteur, le transformateur. Il demande s'il est possible que la cotisation
Eco-emballage impacte directement les prix de vente à la distribution et ne soit plus incluse dans les
négociations commerciales.

Texte de la réponse

Les sociétés Eco-emballages et Adelphe ont été agréées par le ministère de l'écologie, du développement
durable, des transports et du logement (MEDDTL), le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration, le ministère de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministère de
l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire chargés de
l'application des articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement par arrêtés du 21 décembre 2010.
Elles mettront ainsi en oeuvre sur la période courant de l'année 2011 à l'année 2016 le nouveau cahier des
charges de la filière de responsabilité élargie du producteur des emballages ménagers, qui est annexé à un
arrêté du 12 novembre 2010. Ce document permet de répondre aux nouveaux objectifs et enjeux
environnementaux et financiers, liés notamment à l'adoption des orientations ambitieuses et à des dispositions
prévues respectivement par les lois n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en oeuvre
du Grenelle de l'environnement et n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
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l'environnement. Le nouveau barème amont, qui encadre les contributions financières des metteurs sur le
marché de produits emballés aux sociétés agréées Eco-emballages et Adelphe, repose sur des principes
généraux prévus par le cahier des charges de la filière des emballages ménagers. Ce nouveau barème amont
doit ainsi être équitable entre les metteurs sur le marché et entre les différents matériaux d'emballages, et doit
générer un niveau de recettes adapté pour couvrir 80 % des coûts nets de référence d'un service de collecte et
de tri optimisé, conformément aux orientations du Grenelle de l'environnement. La mise en oeuvre de ces
principes a conduit à une hausse significative du barème amont. Ce nouveau barème amont définit, par type de
matériau et de famille d'emballages, une contribution financière en fonction du poids et du nombre d'unités
d'emballages. En application de l'article 197 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national
pour l'environnement, codifié à l'article L. 541-10 du code de l'environnement, ce nouveau barème comprend
également des modulations spécifiques permettant de davantage tenir compte de l'impact sur l'environnement
de la gestion de fin de vie de ces emballages. À ce titre, il prévoit des réductions des contributions financières
pour les metteurs sur le marché ayant entrepris une démarche d'écoconception, pour ceux diffusant en
particulier sur leurs emballages un message de sensibilisation en faveur du geste de tri, et enfin, pour ceux qui
conditionnent leurs produits dans des emballages en papier et en carton constitués de plus de 50 % de fibres
recyclées. Il introduit également des majorations des contributions financières pour les emballages perturbateurs
du tri ainsi que pour ceux qui ne sont pas valorisables. Toutes ces évolutions apportées par ce nouveau barème
amont permettent une meilleure prise en compte de la réalité des coûts de gestion de la fin de vie des
emballages. Les metteurs sur le marché de produits emballés qui souhaitent entreprendre une démarche
d'écoconception visant notamment à réduire le poids, le nombre d'unités ou à améliorer la recyclabilité de leurs
emballages pourront donc réduire leurs contributions financières à la filière de responsabilité élargie du
producteur des emballages ménagers Cette modulation ne peut inciter les metteurs sur le marché que si, dans
le cadre de la libre négociation des prix, la mise en oeuvre de pratiques d'écoconception peut être un facteur de
diminution du prix de revient et de préservation, voire d'augmentation des marges unitaires. De plus, interdire
toutes négociations commerciales sur ces contributions financières reviendrait à imposer une répercussion
intégrale de celles-ci au niveau du prix de vente consommateur, ce qui serait en contradiction avec le principe
fondamental de la libre négociation des prix.
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